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Arrêté du 20 septembre 2017 fixant au titre de l'année 2017 le nombre maximum de diplômes d'études spécialisées complémentaires de groupe I susceptibles d'être délivrés par reconnaissance de l'expérience professionnelle

20/09/2017

Ce texte fixe le nombre maximum de diplômes d’études spécialisées complémentaires de groupe I susceptibles d’être délivrés, au titre de l’année 2017, par reconnaissance de l’expérience professionnelle, pour chaque région et par spécialité. Pour l'Ile-de-France, 22 diplômes sont concernés.
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